
 
  

 Bureau de la sous-ministre et du secrétariat général 

 

 
 

 5700, 4e Avenue Ouest, A-303 
Québec (Québec)  G1H 6R1  
Téléphone : 418 627-6370 
Télécopieur : 418 643-1443 
acces_info_mrnf@mrnf.gouv.qc.ca 

 

 
PAR COURRIEL 
 
Le 15 août 2024 
 
 
 
 
DEMANDEUR  
 
 
 
 
N/Réf. : 202406-36 
 
 
Objet : Demande d’accès à l’information 
 
 
Monsieur,  
 
La présente est un complément de réponse à notre lettre du 22 juillet 2024 
concernant votre demande d’accès à l’information reçue le 18 juin 2024 et précisée 
le 2 juillet 2024. 
 
La recherche a permis de repérer d’autres documents concernant votre demande 
qui vous sont accessibles. Vous les trouverez ci-joints.  
 
Nous vous indiquons que vous pouvez demander à la Commission d’accès à 
l’information de réviser cette décision. Vous trouverez ci-joint une note explicative 
concernant l’exercice de ce recours. 
 
Veuillez agréer, Monsieur, l'expression de nos sentiments les meilleurs. 
 
 
Le responsable substitut de l’accès à l’information, 
 
 
Original signé par  
 
 
Enrique Alvarenga 
 
p. j. : 2 



 Nombre d'inspecteurs : Au 24 juillet 2024, deux inspecteurs étaient affectés au Service de 

la gesfion des droits miniers pour l’ensemble du territoire. Il convient de préciser que 

certaines MRC (municipalités régionales de comté) ont reçu la délégafion des fitres de 

substances minérales de surface et disposent de leurs propres inspecteurs à ce sujet.  

 Rôle et responsabilités : Les inspecteurs en environnement du ministère des ressources 

naturelles et des Forêts ont pour mission de veiller à l’applicafion de la Loi sur les mines 

et de ses règlements associés. En outre, les inspecteurs du Service de la gesfion des droits 

miniers ufilisent des drones pour obtenir des images permeftant de vérifier le respect des 

périmètres des fitres miniers et de contrôler les déclarafions d’extracfions des substances 

minérales de surface. Ils sont habilités à émeftre des avis de non-conformité aux fitulaires 

en cas de non-respect de la législafion minière. Ils rédigent également des rapports à la 

suite des inspecfions des fitres miniers. Une autre tâche essenfielle des inspecteurs du 

Service est de s’assurer que les exploitants disposent des permis requis pour l’exploitafion 

des substances minérales. 

 Plus spécifiquement, les tâches de l’inspecteur consistent notamment à : 
o réaliser une planificafion annuelle des acfivités d’inspecfion prévues pour fins 

d’approbafion;

o se déplacer dans diverses régions du Québec; 

o valider que les sites miniers sont sécuritaires pour la populafion en s’assurant de 

la conformité légale et réglementaire des ouvrages de sécurisafion;

o vérifier que les ouvrages de confinement sont en bon état et qu’il n’y a pas bris 

ou de dégradafion qui poserait un risque de contaminafion de l’environnement;

o vérifier les ouvrages de drainage des eaux; 

o communiquer avec divers intervenants afin de faire réaliser ou de réaliser des 

travaux de sécurisafion ou de restaurafion;

o vérifier l’état global des sites (présence de débris, d’oxydafion, de contaminants, 

etc.); 

o planifier le suivi requis conjointement avec le spécialiste en environnement; 

o effectuer des inspecfions en espace clos.; 

o rédiger un bilan annuel des inspectons réalisées et formuler les recommanafions 

appropriées. 

L’inspecteur en environnement rédige les rapports d’inspecfion contenant tous les points 

de conformité à vérifier lors de l’inspecfion des sites d’explorafion et d’exploitafion, les 

points de suivi découlant des précédentes inspecfions ou de dénonciafions, les 

observafions, les cartes de localisafion, les photos prises lors des visites. Ces rapports sont 

desfinés aux collègues, aux supérieurs immédiats, aux autorités du Ministère ou tout 

intervenant externe qui en fait la demande par la Loi sur l’accès aux documents des 

organismes publics et sur la protecfion des renseignements personnels.



 Nombre d’inspecfions par année et par région
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2019 19 24 8 0 0 0 4 62 78 52 20 1 0 6 8 1 0

2020 0 34 4 10 5 0 1 28 32 52 18 8 0 1 17 0 0

2021 0 0 14 0 1 0 0 53 31 10 30 5 0 0 4 0 0

2022 13 15 20 11 10 0 13 24 34 10 12 13 0 1 0 0 2

2023 11 15 20 10 0 0 0 16 28 0 18 5 0 0 0 0 0

2024* 0 1 11 0 0 0 0 21 0 25 0 5 0 0 0 0 0

*En date du 25 juillet 2024 

 Nombre de sancfions par année et par région 
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2019 0 4 0 0 0 0 1 1 2 8 0 0 0 0 0 0 0

2020 0 1 0 1 1 0 0 7 1 3 0 0 0 0 2 0 0

2021 0 0 1 0 1 0 2 36 1 18 5 1 0 0 2 0 0

2022 1 1 1 0 2 0 0 1 10 22 2 0 0 0 0 0 0

2023 0 1 1 3 0 0 1 0 0 2 1 0 0 0 0 0 0

2024* 0 0 0 0 0 0 0 2** 0 2 0 0 0 0 0 0 0

*En date du 25 juillet 2024 

**Avis à envoyer 



 

 

 
Demande d’accès à l’information — Requête 20240619-12 

 
En réponse à la demande d’accès à l’information, la Direction de la restauration des sites miniers 
(DRSM) et le service de la gestion des sites miniers abandonnés (SGSMA) fournissent les 
informations suivantes. 
 
 
Le nombre d’employés dédié à des fonctions d’inspection et/ou enquête  
 
La DRSM et le SGSMA disposent actuellement d’une équipe de 4 inspecteurs en environnement 
couvrant l’ensemble des régions du Québec en application de la Loi sur les mines (Loi) et du 
Règlement sur les mines (Règlement).  
 
L’inspecteur en environnement accomplit ses tâches selon la planification annuelle sur plus de 
150 sites miniers d’exploration ou d’exploitation, actifs et inactifs (abandonnés). Au total, entre 200 
et 250 inspections de sites miniers sont réalisées annuellement par les inspecteurs de la DRSM et 
du SGSMA. 
 
 
Rôles et responsabilités de l’inspecteur en environnement 
 
Sous l’autorité de la Chef du SGSMA et la supervision du coordonnateur au suivi et entretien des 
sites miniers, l’inspecteur en environnement agit à titre de personne-ressource en matière 
d’inspection, d’échantillonnage et de soutien technique en suivi et surveillance des travaux sur des 
sites miniers abandonnés. Il participe à la planification des inspections annuelles des sites miniers 
et aux campagnes d’échantillonnage des eaux souterraines et de surface. Il procède aux activités 
d’inspection réalisées à l’aide de l’imagerie aérienne spécialisée (drones). Il participe aussi aux 
travaux d’inventaire des sites miniers et apporte une assistance technique dans la préparation et 
le suivi de divers travaux dans le cadre du cheminement de projets d’entretien des sites miniers 
abandonnés. 
 
Plus spécifiquement, les tâches de l’inspecteur consistent notamment à : 

 réaliser une planification annuelle des activités d’inspection prévues pour fins 
d’approbation; 

 se déplacer dans diverses régions du Québec; 
 valider que les sites miniers sont sécuritaires pour la population en s’assurant de la 

conformité légale et réglementaire des ouvrages de sécurisation; 
 vérifier que les ouvrages de confinement sont en bon état et qu’il n’y a pas bris ou de 

dégradation qui poserait un risque de contamination de l’environnement; 
 vérifier les ouvrages de drainage des eaux; 
 communiquer avec divers intervenants afin de faire réaliser ou de réaliser des travaux de 

sécurisation ou de restauration; 
 vérifier l’état global des sites (présence de débris, d’oxydation, de contaminants, etc.); 
 planifier le suivi requis conjointement avec le spécialiste en environnement; 
 effectuer des inspections en espace clos. 

 
L’inspecteur en environnement rédige les rapports d’inspection contenant tous les points de 
conformité à vérifier lors de l’inspection des sites d’exploration et d’exploitation, les points de suivi 
découlant des précédentes inspections ou de dénonciations, les observations, les cartes de 
localisation, les photos prises lors des visites. Ces rapports sont destinés aux collègues, aux 
supérieurs immédiats, aux autorités du Ministère ou tout intervenant externe qui en fait la demande 
par la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des 
renseignements personnels.  



 

 

 
 

Le nombre de sanctions données à la suite d'inspection et/ou d'une 
enquête par année, par région, depuis 2019-2020 

 
Aucune pénalité pécuniaire n’est associée aux éléments vérifiés par les inspecteurs en 
environnement de la DRSM et du SGSMA. Il n’y a donc pas d’avis de non-conformité formels ou 
de sanctions qui sont émis par la DRSM et le SGSMA. Toutefois, des correspondances sont 
effectuées avec divers intervenants concernés, notamment les titulaires de droits miniers, lorsque 
des situations préoccupantes sont observées. Cette approche collaborative a toujours permis de 
faire réaliser les travaux correcteurs lorsque requis. 



2019‐2020 2020‐2021 2021‐2022 2022‐2023 2023‐2024 TOTAL

1 Bas-Saint-Laurent 0 0 0 0 0 0
2 Saguenay-Lac-Saint-Jean 0 0 0 0 1 1
3 Capitale Nationale 0 0 0 0 0 0
4 Mauricie 3 3 4 4 5 19
5 Estrie 14 15 20 22 24 95
6 Montréal 0 0 0 0 0 0
7 Outaouais 10 10 13 11 22 66
8 Abitibi-Témiscamingue 188 217 218 332 239 1194
9 Côte-Nord 1 0 2 1 3 7

10 Nord du Québec 22 18 31 25 46 142

11
Gaspésie-Îles-de-la-
Madeleine

6 6 6 11 11 40

12 Chaudière-Appalaches 9 9 5 10 7 40
13 Laval 0 0 0 0 0 0
14 Lanaudière 0 0 0 1 0 1
15 Laurentides 2 1 2 8 8 21
16 Montérégie 0 0 0 0 0 0
17 Centre-du-Québec 1 0 0 0 0 1

TOTAL 256 279 301 425 366 1627

Régions administratives

Inspecteurs / chargés de projets DRSM - SGSMA
NOMBRE D'INSPECTIONS PAR RÉGION ADMINISTRATIVE
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